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Loué, le 2 mai 2022 
 
 

 
A tous les futurs parents d’élèves 6

ème
 

 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Pour la rentrée 2022, le collège proposera à nouveau, à tous les élèves de 6ème un séjour 
d’intégration de 2 jours.  
 
Celui-ci se déroulera au camp « Les Tipis du bonheur », à Brûlon  
 

 Vague 1 : les jeudi 15 et vendredi 16 septembre pour 2 classes . 
 Vague 2 : les lundi 19 et mardi 20 septembre pour 2 classes . 
 Vague 3 : les jeudi 22 et vendredi 23 septembre pour 1 classe. 

 
Tous les personnels préparant ce séjour comptent sur la participation de l’ensemble des 
élèves. En effet, 3 axes de travail prioritaires sont fixés pour une bonne intégration de 
l’ensemble des élèves de 6

ème
:  

 
 Développer le respect entre tous 

 Améliorer la communication  

 Motiver pour apprendre  

 
Les activités organisées vont mobiliser et développer les compétences psychosociales des 
élèves: se connaître soi-même, éprouver de l’empathie pour les autres, savoir gérer son stress, 
savoir gérer ses émotions, savoir se faire comprendre, être habile dans les relations, savoir ré-
soudre les problèmes… 
Un prolongement sera ensuite assuré durant le reste de l’année scolaire. 
 
Aussi, comptant sur la présence de tous les élèves, aucun élève ne saurait être écarté pour des 
raisons financières. En cas de difficultés, n’hésitez pas à nous le signaler (secrétariat ou inten-
dance). Le collège au titre du Fonds social peut vous aider. 
 

Le coût de ce séjour est de 35 € par élève. 
 
Nous vous précisons enfin que les professeurs accompagnateurs seront responsables des 
élèves et qu’à ce titre, le règlement intérieur de l’établissement s’appliquera durant ce séjour. 
 
Nous vous remercions de bien vouloir remplir l’imprimé en page 4 pour confirmer la participation 
de votre enfant, à ce séjour et de nous le retourner avant le 1er juillet par voie postale ou à 
déposer au collège avec le règlement ainsi que l'assurance si vous l'avez déjà. 
 
En pages 2 et 3, vous trouverez les modalités d’organisation de ces deux journées, ainsi que le 
trousseau à fournir pour ce séjour. 
 
Nous comptons vivement sur la présence de tous les élèves et restons à votre disposition. 
 
 
 

 Le Principal L’équipe organisatrice 

 M. Ludwig  
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MODALITES D’ORGANISATION DU SEJOUR 
 
 

1
ère

 journée 
 
 Heure de départ : 9 h 15 du collège  Heure d’arrivée à Brûlon : 10 h 

 
 Transport : Car Grosbois 

 
 9 h 45 h à  11 h 45 Présentation de la vie des amérindiens assurée par 

 les animateurs du centre 
 12 h à 13 h 15 Repas pique-nique fourni par les familles +  

 installation dans les tipis 

 13 h 15 à 15 h 15 Elèves répartis en ateliers, activités assurées par 

 les professeurs autour des compétences  

 psychosociales 

 15 h 15  à 15 h 45 Pause goûter 
 15 h 45 à 17 h 15 Atelier EPS 
 17 h 15 à 19 h Douche pour tous 
 19 h à 20 h  Repas fourni par le centre 
 20 h  Veillée et lecture de contes 
 21 h 30 Coucher 
 
 
2

ème
 journée 

 
 8 h Lever (douche, habillage, rangement) 

 8 h 30 à 9 h 45 Petit déjeuner fourni par le centre + rangement 

 9 h 45 à 10 h Vérification des tipis 

 10 h à 11 h 15 Activité assurée par les professeurs 

 11 h 15 à 12 h 30 Activité assurée par les animateurs du centre 

 

 12 h 30 à 14 h Repas fourni par le centre 

 

 14 h à 16 h Activités autour des SVT assurées par les  

 professeurs 

 16 h 30 Départ du camp et retour au collège 

TROUSSEAU POUR LE SEJOUR  
 
 
 

 Duvet 

 Un oreiller 

 Affaires de toilette 

 Serviette de bain 

 1 tenue complète 

 Pyjama chaud 

 Sous-vêtements de rechange 

 1 tenue de sport +  chaussures de sport 

 Vêtement de pluie ou casquette selon la météo 

 Trousse de crayons, ciseaux, colle, règle, crayons de couleur 

 1 pochette cartonnée avec des feuilles, pochettes plastiques 

 Pique-nique du 1er midi, 1 gouter, 1 bouteille d’eau 

 1 petite lampe de poche 

 

Pas de téléphone portable, de jeux vidéo, pas de MP3, pas de 
MP4 
 
Le collège décline toute responsabilité en cas de pertes ou de vol 
de matériel.



SORTIE PEDAGOGIQUE 
 

ENGAGEMENT DE LA FAMILLE 
 

A retourner avec votre règlement avant le 1er juillet  

 
 

 

Je soussigné …………………………………………………………………………………….., responsable légal de 

l’élève..………………………………………..………., classe de 6ème, au collège Belle-Vue autorise ce dernier à 

participer à la sortie pédagogique suivante : 

 

« LES TIPIS DU BONHEUR » 

 
Dates:  Vague 1 : jeudi 15 et vendredi 16/09 pour 2 classes 

 Vague 2 : lundi 19 et mardi 20/09 pour 2 classes       

                                                      Vague 3 : jeudi 22 et vendredi 23/09 pour 1 classe 

  

Heure de départ : 9 h 15 du collège 

Trajet : Car Grosbois 

Destination : Brûlon 

Heure de retour : 17 h au collège 

  

 

 J’autorise mon enfant, à participer à toutes les activités prévues au cours de cette sortie. 
 

 Je déclare avoir souscrit au nom de mon enfant  une assurance individuelle accident ainsi qu’une 

assurance en responsabilité civile (attestation à fournir au collège dès la rentrée, au professeur 

principal). 

 

La participation des familles à cette sortie est de 35 € par enfant. Le règlement est à effectuer à 
l’ordre de l’Agent comptable du collège Belle-Vue. 
 
 
Cette inscription vaut engagement définitif. 
 
 

Signature du responsable légal précédée de la mention « Lu et approuvé » 
 
Fait à : ………………………………………… Le …………………………………. 
 
 
 
 
Afin que votre enfant puisse profiter pleinement de ce séjour, nous vous remercions de bien vouloir nous signaler 
si nécessaire tout problème de santé ponctuel ou régulier ainsi que toute modalité liée à son régime alimentaire.  
 
Pour les élèves qui ont un PAI, allergie ou tout autre problème de santé, il est demandé obligatoirement aux pa-
rents de remettre au moment du départ au professeur principal les médicaments accompagnés de l’ordonnance. 
 
Régime alimentaire particulier : 

 
 
 
 

 
Problèmes de santé particulier : 

 
 
 
 

ou 
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